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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 10 OCTOBRE 2025 
 

 

RÉDUCTION DU CAPITAL SOCIAL 
 

L'an deux mil vingt-cinq et le 10 octobre à 10 heures, les Associés de la Société 2M, SCI au capital 
de 30 000 €, se sont réunis au siège social 565, avenue Lavoisier - 13340 ROGNAC, en Assemblée 
Générale Extraordinaire sur la convocation faite plus de quinze jours avant par lettre 
recommandée remise en mains à tous les Associés par le Gérant. 
 

Sont présents : 
 

 Monsieur LOPES Manuel Fernando  ...............................................  141 Parts 
 Monsieur DA SILVA AZEVEDO Manuel Fernando  ..........................  141 Parts 
 La Société PLAKYBAT représentée par son  ......................................  18 Parts 

Co-Gérant Monsieur LOPES Manuel Fernando  ___________  
 Détenant ensemble 300 Parts sociales 
représentant la totalité du capital social.  
 

En conséquence l'Assemblée est habilitée à prendre toutes décisions extraordinaires. 
 

L'Assemblée est présidée par Monsieur LOPES Manuel Fernando, Gérant de la Société qui déclare 
que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

 RÉDUCTION DU CAPITAL SOCIAL 
 

La discussion est ouverte.  
 

Le Gérant fait part aux Associés que le capital social n’a pas été libéré dans son intégralité à ce 
jour, il estime donc nécessaire de réduire le Capital social en conséquence de la part non libérée.  
 

Il est alors décidé de réduire le Capital de la Société pour le porter à la somme de 1 800 € par 
annulation de la somme de 28 200 € souscrite par les 3 Associés et non libérée à ce jour. 
 

La réduction est réalisée par l’annulation de 282 parts de 100 € attribuées en fonction des apports 
respectifs des Associés.  
 

Personne ne demandant plus la parole, le Président met aux voix la résolution suivante à l’ordre 
du jour. 
 
 
 



RÉSOLUTION UNIQUE 
 

Les Associés décident de porter le Capital de 30 000 € à 1 800 € par annulation de la somme de                
28 200 € non libérée à ce jour.   
 

Le capital est dorénavant représenté par 18 parts de 100 € chacune appartenant à :  
 

 Monsieur LOPES Manuel Fernando  ........................................... 8 Parts 
Numérotées de 1 à 8 

 
 Monsieur DA SILVA AZEVEDO Manuel Fernando  ...................... 8 Parts 

Numérotées de 9 à 16 
 

 La Société PLAKYBAT représentée par son  ................................ 2 Parts 
Co-Gérant Monsieur LOPES Manuel Fernando 
Numérotées de 17 à 18  _________  

 

Total égal au nombre de ..........................................................  18 Parts composant le capital 
social. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

Les statuts seront modifiés en conséquence. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 Heures. 
 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la gérance et visé 
par tous les Associés. 
 

Monsieur LOPES Manuel Fernando Monsieur DA SILVA AZEVEDO Manuel Fernando 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Société PLAKYBAT 
Représentée par son Co-Gérant Monsieur LOPES Manuel Fernando 


